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I Dispositions communes

1 Personne assurée; durée de l’assurance
Le détenteur légitime du présent certificat d’assurance est assuré pour les frais d’an-
nulation et l’aide SOS. Pour l’assurance des frais d’annulation, la garantie d’assu-
rance prend effet au moment de la réservation définitive du voyage/de l’arrange-
ment et se termine au début du voyage assuré (check-in, utilisation du moyen de
transport réservé, etc.). L’aide SOS est valable pendant la durée du voyage/de l’ar-
rangement.

2 Quand aucune prestation n’est-elle exigible?
L’assurance ne couvre pas les événements
a) qui étaient déjà survenus lors de la réservation du voyage/de l’arrangement 

ou qui étaient déjà connus, ou en cas de maladie qui aurait pu être diagnos-
tiquée lors d’un contrôle médical hypothétique. Les dispositions selon ch. 6 C et
ch.10 C demeurent réservées;

b) consécutifs à des maladies et accidents qui n’ont pas été constatés par un méde-
cin et justifiés au moyen d’un certificat médical au moment de leur survenance;

c) consécutifs à des faits de guerre ou au terrorisme, sauf si la personne assurée a
été surprise par de tels faits à l’étranger. Dans cette éventualité, l’assurance
demeure en vigueur pendant14 jours à compter du début de ces événements. Est
considéré comme terrorisme tout acte ou menace de violence à des fins poli-
tiques, religieuses, ethniques, idéologiques ou à des fins semblables. L’acte ou
la menace de violence est propre à répandre la peur ou la terreur au sein d’une

population ou d’une partie de celle-ci ou de prendre de l’ascendant sur un gou-
vernement ou les institutions d’un Etat;

d) consécutifs à des grèves ou des troubles de tous genres, une quarantaine, des
épidémies ou des dommages causés par les forces de la nature, sous réserve du
ch. 6 A b) et 10 A b); 

e) consécutifs à des décisions prises par les autorités;
f) survenant lors de la participation à des concours, courses ou rallyes, nécessitant

une licence, ou lors de l’entraînement à ces concours (à l’exception des sports
populaires), ainsi que lors d’entreprises téméraires/audacieuses pour lesquelles
on s’expose sciemment à un danger particulièrement grave;

g) résultant de la conduite d’un véhicule automobile sans posséder le permis de
conduire exigé par la loi ou sans être accompagné conformément aux prescrip-
tions légales;

h) causés par un acte intentionnel ou une faute grave ou une omission d’une per-
sonne assurée;

i) consécutifs à un état d’ébriété ou à l’abus de drogues ou de médicaments;
k) qui surviennent lors de la perpétration intentionnelle de crimes et de délits et de

la tentative de les commettre;
l) causés par des radiations ionisantes, quelles qu’elles soient, y compris, en par-

ticulier, celles consécutives à la transmutation de l’atome. 

3 Qu’en est-il des prétentions de la personne assurée envers des tiers?
A Si la personne assurée a été dédommagée par un tiers responsable ou par son assu-

reur, aucune indemnité n’est due au titre du présent contrat. Si l’EUROPÉENNE est
intervenue en lieu et place du responsable, la personne assurée doit lui céder ses
prétentions contre les tiers jusqu’à concurrence des dépenses que l’EUROPÉENNE 
a engagées.

B Si elle a droit à des indemnités de la part d’autres assureurs concessionnaires, les
prestations couvertes par la présente assurance ne seront versées que dans la pro-
portion existant entre ces prestations et le montant total des prestations garanties par
tous les assureurs.

C En cas de sinistre couvert – conformément aux exigences légales – par des assuran-



ces privées, par une assurance soumise à la Loi sur l’assurance accident (LAA), l’As-
surance militaire fédérale, ou par une assurance d’Etat étrangère, l’EUROPÉENNE
n’interviendra, dans les limites des prestations convenues, que pour la part des frais
non couverte par cette autre assurance.

4 A quelles autres dispositions légales faut-il prêter attention?
A Les prétentions découlant de cette assurance se prescrivent par deux ans dès la sur-

venance du sinistre.
B L’ayant droit dispose, comme for, de celui de son domicile suisse ou de celui du siège

de l’EUROPÉENNE, à Bâle.
C Les prestations versées indûment par l’EUROPÉENNE et les frais s’y rapportant doi-

vent lui être remboursés dans les 30 jours.
D L’évaluation de la situation quant à déterminer si un voyage à destination d’un pays

est raisonnablement possible ou non en raison de grèves, troubles de tout genre,
guerre etc., est basée principalement sur les recommandations en vigueur édictées
par le Département fédéral des affaires étrangères (DFAE).

E En complément de ces conditions, les dispositions de la Loi fédérale sur le contrat
d’assurance (LCA) du 2 avril 1908 sont applicables.

II Assurance des frais d’annulation

En plus des dispositions communes (ch.1–4) les ch.13 et 14 A sont également applicables.

5 Dispositions spéciales
L’assurance des frais d’annulation n’est valable que si elle a été conclue dans les 
8 jours après réception de la confirmation de réservation définitive. De plus, la capa-
cité de voyager doit être attestée au moment de la réservation du voyage pour les
malades souffrant de troubles psychiques chroniques.

6 Quels sont les événements assurés?
A L’EUROPÉENNE accorde sa couverture d’assurance lorsqu’une personne assurée

doit renoncer à son voyage/à son arrangement à la suite d’un événement men-
tionné ci-après, s’il est survenu après la conclusion de l’assurance:
a) maladie grave, lésion corporelle grave, complication grave de la grossesse ou

décès de la personne assurée, d’une personne qui participe au voyage, d’une
personne qui ne participe pas au voyage et qui est très proche de l’assuré, d’une
personne de remplacement au poste de travail si, dans ce cas, la présence de la
personne assurée sur le lieu de travail devient indispensable;

b) les biens de la personne assurée à son domicile subissent une grave atteinte
causée par un incendie, les forces de la nature, un vol ou un dégât des eaux, ce
qui nécessite sa présence à son domicile;

c) le non-fonctionnement ou le retard dû à un défaut technique des moyens de
transport publics concessionnés à utiliser pour se rendre au lieu de départ officiel
en Suisse (aéroport, gare de départ, port ou lieu d’embarquement dans le car);

d) une embauche imprévue ou la résiliation imprévue par l’employeur du contrat
de travail de la personne assurée pendant les 30 derniers jours précédant le
départ en voyage;

e) le vol de titres de transport, de passeport ou de carte d’identité.
B Si la personne qui provoque l’annulation du fait d’un événement assuré n’est ni

parente ni parente par alliance de la personne assurée, une indemnisation n’est pos-
sible que si la personne assurée devrait accomplir seule le voyage. 

C Si une personne assurée souffre d’une maladie chronique sans que celle-ci paraisse
remettre en cause sa participation au voyage lors de la conclusion de l’assurance,
l’EUROPÉENNE rembourse les frais assurés qui résulteraient d’une annulation par
suite d’une aggravation aiguë de cette maladie. Il en va de même en cas du décès
de la personne assurée consécutif à la maladie chronique (sous réserve du ch. 5).

7 Quelles sont les prestations exigibles?
A L’EUROPÉENNE rembourse les frais d’annulation survenus effectivement ou dus con-

tractuellement (à l’exclusion des frais de dossier) lorsque la personne assurée doit
renoncer à son voyage/à son arrangement, à la suite d’un événement assuré. 
La prestation totale est limitée au prix de l’arrangement.



B L’EUROPÉENNE rembourse les frais supplémentaires dus au report du voyage jusqu’à
CHF3000.– par personne, si le voyage ne peut pas être entrepris à la date prévue.

8 Quand aucune prestation n’est-elle exigible?
Les prestations sont exclues:
a) pour tous les événements mentionnés sous ch. 2;
b) lorsque celui qui fournit les prestations (agence de voyage, bailleur, etc.) res-

pectivement l’organisateur annule le voyage ou l’arrangement (p. ex. parce que
le nombre minimal de participants n’a pas été atteint, en raison de grèves, de
troubles de tous genres, d’une catastrophe naturelle, d’une quarantaine ou
d’une épidémie);

c) lorsque la maladie ou l’infirmité motivant l’annulation résulte d’une complica-
tion ou des suites d’une opération déjà prévue au moment de l’entrée en vigueur
de l’assurance;

d) en cas d’annulation concernant les dispositions sous ch. 6 A a) sans indication
médicale et si aucun certificat médical n’a été établi lors d’un constat le plus
immédiat possible de l’incapacité de voyager;

e) au cas où une annulation en raison de troubles psychiques
• dont souffrent des personnes ayant un emploi fixe ne peut pas être justifiée

complémentairement par une attestation d’absense émise par l’employeur
pendant la durée médicalement certifiée de l’incapacité de voyager;

• dont souffrent les personnes sans emploi fixe n’est pas constatée et attestée par
un spécialiste en psychiatrie.

III Aide SOS

En plus des dispositions communes (ch. 1–4), les ch.13 et 14 B sont également applicables.

9 Disposition spéciale
Pour les malades souffrant de troubles psychiques chroniques, l’assurance n’est

valable que lorsque la capacité de voyager a été attestée au moment de la réserva-
tion du voyage.

10 Quels sont les événements assurés?
A L’EUROPÉENNE accorde sa couverture d’assurance lorsqu’une personne assurée

doit cesser, interrompre ou prolonger son voyage/l’arrangement à la suite d’un évé-
nement mentionné ci-après:
a) maladie grave, lésion corporelle grave, complication grave de la grossesse ou

décès d’une personne assurée, d’une personne qui participe au voyage, d’une
personne qui ne participe pas au voyage et qui est très proche de l’assuré, d’une
personne de remplacement au poste de travail si, dans ce cas, la présence de la
personne assurée sur le lieu de travail devient indispensable;

b) dommage grave aux biens de la personne assurée à son domicile en raison d’un
incendie, de l’action des forces de la nature, d’un vol ou d’un dégât des eaux
nécessitant ainsi la présence de cette personne chez elle;

c) défaillance d’un moyen de transport public concessionné réservé par l’assuré/e
ou utilisé par celui-ci/celle-ci suite à un défaut technique dans la mesure où le
voyage commandé ne peut se poursuivre selon le programme établi. Les retards
et les changements d’itinéraires des moyens de transport publics concessionnés
réservés ou utilisés ne sont pas considérés comme des défaillances. Aucune
indemnité n’est accordée en cas de panne ou d’accident d’un véhicule à moteur
privé utilisé par l’assuré/e pour effectuer son voyage, que ce soit à titre de con-
ducteur ou de passager, sous réserve du ch. 10 A a);

d) le vol de titres de transport, de passeport ou de carte d’identité.
B Si la personne qui provoque la cessation, l’interruption ou la prolongation du 

voyage du fait d’un événement assuré, n’est ni parente ni parente par alliance de la
personne assurée, une indemnisation n’est possible que si la personne assurée
devait poursuivre seule le voyage.

C Si une personne assurée souffre d’une maladie chronique sans que celle-ci paraisse
remettre en cause sa participation au voyage lors de la conclusion de l’assurance,
l’EUROPÉENNE rembourse les frais assurés qui résulteraient d’une interruption, d’un



abandon ou d’une prolongation par suite d’une aggravation aiguë de cette mala-
die. Il en va de même en cas de décès de la personne assurée consécutif à la mala-
die chronique (sous réserve du ch. 9).

11 Quelles sont les prestations exigibles?
A L’EUROPÉENNE verse au total les prestations suivantes, ceci jusqu’à concurrence du

montant maximal de CHF250 000.–.
En cas d’urgence, la personne assurée s’adressera à la CENTRALE D’ALARME
de l’EUROPÉENNE (en service 24 heures sur 24), Steinengraben 28, case postale,
CH-4003 Bâle. 
Soit au numéro +41 848 801 803, soit au numéro vert +800 8001 8003,
fax +41 848 801 804.
La CENTRALE D’ALARME de l’EUROPÉENNE conseille les assurés et leur apporte
l’aide nécessaire. En cas de maladie grave et d’accident, l’EUROPÉENNE prend
contact avec le médecin traitant du lieu de destination du voyage ou avec le médecin
de famille et décide ensuite des moyens de secours qu’il convient de mettre en œuvre.

B S’il survient un événement assuré selon le ch. 10, l’EUROPÉENNE rembourse:
a) les frais de transport jusqu’au plus proche hôpital approprié pour le traitement

ainsi que les frais de transport d’urgence avec assistance médicale jusqu’à l’hô-
pital du lieu de domicile de la personne assurée approprié pour le traitement;

b) les frais de recherches et de sauvetage nécessaires jusqu’à concurrence de 
CHF10 000.– par personne, si la personne assurée est portée disparue ou doit
être secourue;

c) l’organisation et les frais des formalités imposés par les autorités lorsqu’une per-
sonne assurée décède pendant le voyage. De plus, l’EUROPÉENNE prend en
charge les frais d’incinération hors du pays de domicile ou les frais supplémen-
taires découlant de l’exécution de l’accord international sur le transfert de cada-
vres (dispositions minimales telles que cercueil en zinc ou habillage intérieur),
ainsi que le rapatriement du cercueil ou de l’urne au dernier domicile de la per-
sonne assurée;

d) les frais du retour temporaire jusqu’à CHF 3000.– par personne de deux per-

sonnes assurées à leur domicile (aller et retour) à condition qu’un séjour d’une
durée déterminée à l’avance avec un voyage de retour ait été réservée;

e) les frais supplémentaires nécessités par un voyage de retour non prévu en
1re classe en train et en classe économique en avion;

f) une avance de frais remboursable jusqu’à concurrence de CHF5000.– par per-
sonne, si une personne assurée est hospitalisée à l’étranger (remboursable dans
les 30 jours suivant le retour à son domicile); 

g) les frais correspondant à la partie non utilisée du séjour (sans les frais de trans-
port). Cette prestation est limitée à CHF 10 000.– par personne ou à
CHF 20 000.– pour plusieurs personnes assurées par réservation.

h) soit les frais supplémentaires nécessaires à la poursuite du voyage ou au loge-
ment et à la nourriture (pendant 7 jours au maximum), jusqu’à concurrence de
CHF 700.– par personne, 
ou si le voyage se poursuit avec un véhicule de location, les frais supplémentai-
res seront remboursés jusqu’à concurrence de CHF 1000.– en tout, quel que soit
le nombre de personnes utilisant le véhicule de location;

i) les frais de voyage (vol en classe économique/hôtel de classe moyenne) de deux
personnes, qui sont très proches de la personne assurée, venues lui rendre 
visite, si elle doit séjourner plus de 7 jours dans un hôpital à l’étranger.

12 Quand aucune prestation n’est-elle exigible?
Les prestations sont exclues:
a) dans les cas mentionnés sous ch. 2;
b) lorsque la CENTRALE D’ALARME de l’EUROPÉENNE n’a pas donné préalable-

ment son accord à l’octroi des prestations à verser par elle;
c) lorsque, pour l’un des événements mentionnés sous ch. 10 A c), l’entreprise de

voyage modifie le programme du voyage ou interrompt celui-ci;
d) lorsque celui qui fournit les prestations (agence de voyage, bailleur, etc.) res-

pectivement l’organisateur annule ou modifie le voyage ou l’arrangement en rai-
son de grèves, de troubles de tous genres, d’une catastrophe naturelle, d’une
quarantaine ou d’une épidémie.



IV Assistance et obligations en cas de sinistre

• Pour tous renseignements en rapport avec un sinistre, adressez-vous au service des
sinistres de l’EUROPÉENNE ASSURANCES VOYAGES SA, Steinengraben 28, case
postale, CH-4003 Bâle, téléphone +41 61 275 27 27, fax +41 61 275 27 30, 
schaden@erv.ch;

• en cas d’urgence à la CENTRALE D’ALARME (24 heures sur 24), soit au numéro
+41 848 801 803, soit au numéro vert +800 8001 8003, 
fax +41 848 801 804.
Elle est à votre disposition jour et nuit (y compris les dimanches et les jours fériés) et
vous indiquera la marche à suivre et organisera l’assistance nécessaire.
En respectant strictement vos obligations, mentionnées ci-après, en cas de sinistre,
vous faciliterez l’assistance et permettrez un règlement rapide du sinistre.

13 Que faut-il faire lors de chaque sinistre?
A La personne assurée doit prendre toutes les mesures nécessaires, afin d’atténuer les

conséquences du sinistre et élucider ses circonstances.
B Il faut transmettre immédiatement à l’EUROPÉENNE les renseignements demandés

et lui fournir le certificat d’assurance (original ou copie).
C En cas de maladie ou d’accident, il faut consulter un médecin dès que possible et

suivre ses instructions. La personne assurée/l’ayant droit doit délier les médecins qui
l’ont traité de leur secret professionnel vis-à-vis de l’EUROPÉENNE.

D En cas de violation fautive des obligations lors d’un sinistre, l’EUROPÉENNE est
autorisée à réduire son indemnité dans la proportion du montant dont celle-ci aurait
été réduite si les obligations avaient été observées.

E Aucune prestation de l’EUROPÉENNE n’est exigible si, dans une déclaration de
sinistre notamment, on déclare sciemment des faits inexacts ou si on tait des faits,
même s’il n’en résulte aucun préjudice pour l’EUROPÉENNE. 

F Toutes les communications doivent être adressées au service de sinistre de l’EURO-
PÉENNE ASSURANCES VOYAGES SA, Steinengraben 28, case postale, CH-4003 Bâle.

14 Que faut-il faire de plus pour
A l’assurance des frais d’annulation?

a) Il faut aviser immédiatement le bureau d’émission (agence de voyage, entreprise
de transports, bailleur, etc.).

b) Il faut transmettre à l’EUROPÉENNE:
• la confirmation de commande ou la facture de l’arrangement, ainsi que les

décomptes de frais d’annulation ou de report du voyage (originaux);
• un certificat médical détaillé ou l’acte de décès ou bien toute autre attestation

officielle.
B l’aide SOS?

a) Pour prétendre aux prestations de l’EUROPÉENNE, il faut, dès la survenance 
de l’événement assuré, prendre immédiatement contact avec la CENTRALE
D’ALARME ou l’EUROPÉENNE. 

b) Il faut transmettre à l’EUROPÉENNE:
• la confirmation de commande (original ou copie);
• le certificat médical mentionnant le diagnostic, les attestations officielles, 

l’acte de décès, les quittances/factures concernant les frais supplémentaires
assurés, le billet de train ou d’avion et/ou le rapport de police (originaux).

EUROPÉENNE ASSURANCES VOYAGES SA

E
57

-1
00

00
0-

01
.0

4

ETIG – MEMBER OF THE EUROPEAN TRAVEL INSURANCE GROUP 
THE LARGEST TRAVEL INSURERS ASSOCIATION IN EUROPE


